
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION de GESTION  

D’UN GÎTE D’HIBERNATION DES CHAUVES-SOURIS 
 
 
 

Poudrière des anciennes mines 
Commune de Saint-Clair-de-Halouze – Orne/61 

 
 
 
 

Entre  
Ville de Flers, 

Et le GROUPE MAMMALOGIQUE NORMAND. 
 
 
 
 
 
 
 

Entre :  
La ville de Flers, représenté par le Maire, M. Yves GOASDOUÉ, dénommé ci-après « le propriétaire », 
 
et : 
le Groupe Mammalogique Normand, 
association formée sous le régime de la loi du 1ier juillet 1901 dont l’objet principal est l’étude et la protection des 
Mammifères sauvages, aux termes de ses statuts établis sous seing privé, déclarés en préfecture de Seine-
Maritime le 30 mars 1978 et publiés au Journal Officiel le 15 avril 1978, et ci après dénommé le GMN ; 
Représenté par son Président, M. Alexandre HUREL, sis 32 Route de Pont-Audemer, 27260 EPAIGNES. 
 
 
 
 
 
Considérant la valeur patrimoniale du site concerné ci-dessous, en particulier pour plusieurs espèces de 
chauves-souris, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 



Article 1 : Objet de la convention : 
Pour assurer la préservation des espèces de chauves-souris remarquables présentes sur le site, les parties décident de 
collaborer dans le cadre d’un partenariat dont les modalités sont précisées par cette convention. 
 
 

Article 2 : Site faisant l’objet de la convention 
 Commune de SAINT-CLAIR-DE-HALOUZE, département de l’Orne 

 Ouvrage souterrain dont l’accès est situé sur la parcelle cadastrée 613760000B0815 
 
 

Article 3 : Engagement du Groupe Mammalogique Normand 
Le Groupe Mammalogique Normand s’engage à : 

 Assurer un suivi scientifique de la population des chauves-souris présente dans l’ouvrage souterrain en période 
d’hibernation et, éventuellement en reproduction, afin d’apprécier l’évolution des effectifs et de préciser la période 
d’utilisation du site par les espèces présentes ; 

 Informer au préalable la mairie de Flers, des visites qui seront effectuées ; 

 Fournir un bilan annuel du suivi scientifique à la commune de Flers ; 

 Assurer la gestion courante du site et mettre en œuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la 
réalisation des travaux et chantiers de gestion qui sont nécessaires (pose d’une grille, aménagement d’un puits, 
…), en concertation avec la commune de Flers ; 

 Rechercher les moyens financiers nécessaires à la mise en œuvre de la gestion ainsi que le suivi technique ; 

 Apporter dans la limite de leurs compétences, toute information ou conseil que le propriétaire solliciterait. 
 
 

Article 4 : Engagement du Propriétaire 
Le propriétaire s’engage à préserver l’intégrité du site concerné par la présente convention en respectant les codes de 
bonne conduite suivants : 

 Ne pas apporter de modification à proximité de l’entrée (une quarantaine de mètres), ni à l’intérieur de l’ouvrage 
souterrain ;  notamment ne pas obturer les accès utilisés par les chauves-souris.  

 Ne pas modifier les aménagements favorables aux chauves-souris qui seront réalisés par le Groupe 
Mammalogique Normand ; 

 A ne pas entreprendre d’actions (visite, dépôt de matériel…) qui puissent perturber les chauves-souris pendant la 
période où elles sont présentes dans l’ouvrage souterrain (début octobre à fin avril). 

Le propriétaire reconnait que tout aménagement effectué dans le cadre de cette convention reste la propriété du Groupe 
Mammalogique Normand.  
 
 

Article 5 : Informations visites 
Le site concerné n’est pas libre d’accès au public. Le Groupe Mammalogique Normand s’engage à respecter le caractère 
privé du site et à ne pas autoriser de visites libres sur le site. Le propriétaire s’engage à autoriser l’accès au site aux 
personnels et membres du Groupe Mammalogique Normand. La responsabilité du propriétaire, due aux éventuels risques 
encourus sur le site, ne saura être engagée.  
 
 

Article 6 : Durée de la convention 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’une année entière et prend effet à la date de la 
signature. Elle est renouvelable par tacite reconduction, pour une même durée, dans la limite de 20 années consécutives. 

La présente convention n’engage que la commune de Flers, l’actuel propriétaire. En cas de vente de la parcelle avant la fin 
de la période d’engagement, cette convention s’annule. L'actuel propriétaire informera le GMN d'un éventuel changement de 
propriété et facilitera le rapprochement entre le GMN et le nouveau propriétaire. Le Groupe Mammalogique Normand se 
charge de signer une nouvelle convention avec ce dernier. 

 
 

Article 7 : Modifications  
Toute modification d’un ou plusieurs articles de la présente convention peut être faite sous la forme d’avenant(s) signé(s) par 
les parties. 
 



Article 8 : Résiliation de la convention 
La convention peut être résiliée lors du renouvellement par tacite reconduction, à charge à celle des parties qui ne souhaite 
pas la renouveler d’en informer les autres au moins six mois avant son terme par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Néanmoins, la résiliation de la présente convention peut intervenir à tout moment après accord des deux parties 
et envoi d’un courrier recommandé avec accusé de réception.  
 
 

Article 9 : En cas de litige  
Les contestations qui s’élèveraient au sujet de l’exécution et de l’interprétation de la présente convention seront jugées par 
le tribunal territorialement compétent. 

 
 
 
 
 

Convention adoptée à ……………….…………………….…………, le………………..……… 
 
Fait en deux exemplaires 
 
 
Ville de Flers 
Représenté par Monsieur Yves GOASDOUÉ 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Groupe Mammalogique Normand 
Monsieur Alexandre HUREL 
 
 
 
 
 
 



ADRESSES 
Personnes Ressources 

 
 

Le Président du GMN 
M. Alexandre Hurel 

32 Route de Pont-Audemer 
27 260 EPAIGNES 
Tèl : 02 32 42 59 61 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Antenne locale du GMN 
Groupe Mammalogique Normand 

Maison des associations 
1018 Grand Parc 

14 200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 
Tél : 09 54 53 85 61 
gmn@gmn.asso.fr 
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- ANNEXE À LA CONVENTION - 

 
 
 Les populations de chauves-souris (Chiroptères), seuls mammifères capables de vol actif, autrefois florissantes, 
ont connu partout en France une très forte régression au cours des dernières décennies. De ce fait, toutes les espèces de 
chauves-souris sont intégralement protégées par la loi française (arrêté ministériel en date du 23 avril 2007). 
 
 Les chauves-souris de Normandie n'ont pas échappé à cette régression, bien que certains secteurs bocagers leur 
soient plus favorables que d'autres. 
 
 Dans l'état actuel des connaissances, les recherches menées depuis 1978 par le Groupe Mammalogique Normand 
ont permis de révéler la présence de 21 espèces de chauves-souris en Normandie, sur les 34 que compte la France. 
 
 Parmi les espèces de chauves-souris que le site abrite, certaines sont peu communes et donc remarquables, 
comme le Grand Murin (Myotis myotis) ou le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum). 
 
 Avec une envergure pouvant dépasser 40 cm pour un poids compris entre 28 et 40 g, le Grand Murin (Myotis 
myotis) est la plus grande des chauves-souris de Normandie. 
 Le Grand Murin hiberne dans les cavités souterraines, les caves, les galeries et très probablement les trous 
d'arbres. L'espèce se reproduit en colonies d'effectifs variables dans des greniers au toit bien exposé sous lequel la 
température peut monter jusqu'à 45°C. 
 
 Avec une taille proche, mais légèrement inférieure, le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) fait 
également partie des chauves-souris de grande taille en Normandie. 
 Le Grand Rhinolophe utilise les sites souterrains pour l’hibernation et exceptionnellement pour la reproduction. Les 
colonies de reproduction sont habituellement installées dans les combles des bâtiments. 

Cette espèce est toujours suspendue au plafond ou sur les parois des murs lorsqu’elle se pose. Elle a, alors, la 
particularité de s’enrouler dans ces ailes comme dans un manteau. 
 

  
Le Grand Murin Le Grand Rhinolophe 

 



Statuts de protection des Chiroptères 
 
 
  Au niveau national  
 
 
Toutes les espèces de chiroptères sont strictement protégées. 
 

 Article L 411-1 du Code de l’Environnement et Arrêté Ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

 
Extrait de l’article 2 de l’Arrêté Ministériel du 23/04/2007 :  
 
§I « Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, 
la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. » 
§II « Sont interdits sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente, ainsi que dans l’aire de déplacement 
naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et des 
aires de repos des animaux. » 
 
 
 
 
 Au niveau international 
 
 

 Annexe II de la Directive Européenne Habitats Faune Flore du 21 Mai 1992 : Espèces d’intérêt communautaire dont 
la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation. En Normandie, 6 espèces sont 
concernées : Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), Grand 
Murin (Myotis myotis), Barbastelle (Barbastella barbastellus), Murin de Bechstein (Myotis bechsteini) et Murin à oreilles 
échancrées (Myotis emarginatus). 

 

 Annexe IV de la Directive Européenne Habitats Faune Flore du 21 Mai 1992 : 
Espèces animales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte. 
 
 

 Annexe II de la Convention de Bonn relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune 
sauvage du 23 Juin 1979 :  

Espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et nécessitant l’adoption de mesures de 
conservation et de gestion appropriées. 
 
 

 Annexe II de la Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe 
du 19 Septembre 1979 :  

Espèces de faune strictement protégées 
 
 
 
 


